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Motion relative aux grands
projets ferroviaires du Sud-Ouest

 

 
Le Conseil municipal de la ville de Bordeaux  exprime ses plus vives inquiétudes concernant
les conclusions du rapport de la Commission Mobilité 21, chargée par le gouvernement
de proposer une révision de la liste des infrastructures ferroviaires  à inscrire au Schéma
national des transports en tant qu’infrastructures prioritaires devant être à engagées  d’ici
2030. N’y figurent ni la ligne Bordeaux-Toulouse, susceptible néanmoins d’être inscrite au
Schéma national si de nouvelles ressources financières étaient affectées à l’AFFIT, ni la ligne
Bordeaux-Hendaye.
 
Le Conseil municipal de Bordeaux rappelle au gouvernement que l’Etat s’est engagé dès
2005 à réaliser les 2 branches des lignes à grandes vitesse GPSO, Bordeaux-Toulouse et
Bordeaux-Hendaye, de front et en continuité de la ligne Sud- Europe Atlantique qui sera
mise en service à l’été 2017. L’objectif était de rattraper le retard du Grand Sud-Ouest
en matière d’infrastructures à grande vitesse et de mettre en oeuvre  les engagements
européens du sommet d’Essen qui a inscrit la ligne à grande vitesse Bordeaux-Madrid parmi
les infrastructures prioritaires.
 
Conformément à cette décision, les études relatives aux GPSO sont en cours d’achèvement,
en vue du lancement de l’enquête publique cet été, et les acquisitions foncières ont été
réalisées pour l’essentiel. Revenir aujourd’hui sur cet engagement constituerait un exemple
sans précédent de reniement de la parole de l’Etat et un coup porté au développement
économique et à l’emploi en Aquitaine et en Midi-Pyrénées.
 
Une telle décision risquerait en outre de remettre en cause la réalisation de la LGV Sud-Europe
Atlantique dès lors que la contribution financière à ce projet des collectivités territoriales
au Sud et à l’Est de Bordeaux est conditionnée au respect des engagements pris quant au
calendrier de réalisation des GPSO.
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Le Conseil municipal demande à l’Etat de respecter ses engagements et de lancer l’enquête
publique sur les GPSO afin de pouvoir lancer les travaux en 2016. Il soutient la demande
d’audience auprès du Premier ministre formulée, par courrier du 23 mai dernier, par le
maire de Bordeaux, le président du conseil régional, les présidents des conseils généraux
de la Gironde, des Landes et des Pyrénées Atlantiques et les présidents de la CUB et de
l’agglomération Côte basque Adour.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE
NON PARTICIPATION AU VOTE DU GROUPE COMMUNISTE
NON PARTICIPATION AU VOTE DU GROUPE DES VERTS

 
 
 
 

Monsieur Alain JUPPE
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M. LE MAIRE. -

Je terminerai en mettant aux voix la motion relative au grand projet ferroviaire du Sud-Ouest qui
vous a été distribuée.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

M. LE MAIRE. -

La Région vient de la voter, je m’en réjouis, à l’unanimité, ce qui prouve qu’elle se bat bien. Nous
aussi nous allons nous battre pour cela parce que c’est très important pour l’agglomération.

L’ordre du jour est épuisé.

La séance est levée.

(La séance est levée à 18 h 55)
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